
CHAPITRE VII : DISPOSITIONS RELATIVES À L'APTITUDE PHYSIQUE ET 
MENTALE 

 
 
Article 41 : Médecins - examinateurs. 
 
Les examens médicaux en vue de l'obtention ou du renouvellement d'une licence ou 
qualification sont passés dans un centre médical agréé. Toutefois, les examens médicaux en 
vue de l'obtention des licences de pilote de planeur, de pilote privé avion, de parachutiste 
peuvent être subis devant un médecin agréé. 
 
L'agrément est donné par le ministre des transports sur proposition du directeur de 
l'aéronautique civile et après avis du ministre de la santé publique. 
 
Article 42 : Déclaration préalable. 
 
Avant de subir un examen médical, le candidat remet au médecin-examinateur une déclaration 
complète et exacte signée par lui, indiquant notamment : 
 

- s'il a subi un examen analogue et quel en a été le résultat ; 
- ses antécédents médicaux personnels, anciens et récents héréditaires et familiaux. 

 
Toute déclaration fausse ou insuffisante prive d'effet, dès notification, le certificat médical 
délivré consécutivement. Le directeur de l'aéronautique civile prendra les mesures appropriées 
telles que le refus ou le retrait de la licence ou qualification tout en imposant une vérification 
de l'aptitude médicale de l'intéressé. 
 
Article 43 : Expertise en cas de renouvellement de licence ou qualification. 
 
Lorsqu'un membre du personnel navigant est en service dans une région éloignée de tout 
médecin ou de tout centre agréé, l'examen médical en vue du renouvellement d'une licence ou 
qualification peut exceptionnellement : 
 
- être différé une fois pour une période de 6 mois s'il s'agit d'un membre du personnel de 

conduite effectuant des vols privés ; 
 
- être différé pour deux périodes consécutives de 3 mois chacune s'il s'agit d'un membre du 

personnel de conduite d'un aéronef effectuant des vols commerciaux, à condition que 
l'entasse obtienne dans chaque cas, à l'endroit où il se trouve, un certificat médical 
favorable, après avoir été examiné ; par un médecin exerçant des fonctions officielles, ou 
par un médecin particulièrement qualifié en médecine aéronautique ou encore et à défaut 
par un praticien admis à l'exercice légal de la médecine. 

 
Article 44 : Examens médicaux. 
 
Tous les candidats doivent subir les examens médicaux définis par l'annexe à cet arrêté 
suivant leurs modalités propres. 
 
Certaines conditions non satisfaisantes entraînent une inaptitude définitive quelle que soit la 
catégorie de licence ou qualification envisagée. D'autres conditions non satisfaisantes peuvent 
seulement entraîner une inaptitude provisoire. 



 
Les conditions définies dans l'annexe au présent arrêté ne permettent pas de faire face à tous 
les cas particuliers et laissent au jugement personnel du médecin - examinateur une certaine 
appréciation dans la détermination de l'aptitude physique et mentale du candidat. Cette 
aptitude ne sera établie qu'après un examen complet effectué avec toutes les ressources de la 
médecine, compte tenu des conditions exigées pour l'obtention ou le renouvellement de la 
licence ou qualification désirée. 
 
Article 45 : Conditions exigées. 
 
Les conditions médicales d'aptitude aux différentes catégories de licences ou qualifications 
sont définies dans l'annexe au présent arrêté. 
 
Article 46 : Conclusion du centre examinateur ou du médecin-examinateur. 
 
Le centre examinateur ou le médecin-examinateur communique ses conclusions au directeur 
de l'aéronautique civile ; il lui signale tous les cas particuliers dans lesquels, à son avis, les 
connaissances, l'habilité et l'expérience dont le candidat peut faire preuve, pourraient 
compenser une déficience en ce qui concerne une condition médicale lorsque cette déficience 
ne risque pas de l'empêcher d'accomplir avec sûreté ses fonctions dans l'exercice des 
privilèges de sa licence ou qualification. 
 
Le directeur de l'aéronautique civile doit refuser de délivrer ou de renouveler une licence 
lorsque le candidat ne satisfait pas aux normes médicales prescrites. 
 
 


